
Bonjour à tous.                                                               Jeudi 1er septembre 2022 

 

Je suis Mr Leroy, le nouveau directeur de l'école primaire 

de votre enfant. Avec toute l'équipe pédagogique, je suis à 

vos côtés pour faire que cette nouvelle année scolaire se 

passe pour le mieux pour tout un chacun. 

Je présente d'ailleurs mes excuses à ceux qui ont tenté de 

me joindre par téléphone ces derniers jours ; mon emploi 

du temps ne m'a malheureusement pas permis d'être aussi 

disponible que je l'aurais souhaité. Je vous conseille 

d'ailleurs de privilégier le mail, autant que possible. 

Vous trouverez ci-dessous quelques informations importantes et je conclurai ce 

message en vous souhaitant à tous une très belle année scolaire 2022-2023 ! 

Fiche de renseignements : Deux situations peuvent se proposer à vous… 

- votre feuille est déjà remplie, et vous voudrez bien la vérifier et, si besoin, 

corriger en couleur les informations erronées ou obsolètes. 

- votre feuille est vierge, et vous voudrez bien la remplir dans les meilleurs délais. 

Réunion « de rentrée » : Elles auront lieu suivant le planning suivant : 

- Vendredi 09/09, 18h : classes de Mmes DEVIF et PICARD 

- Lundi 12/09, 18h      : classe de Mme RENCUREL 

- Mardi 13/09, 18h      : classes de Mmes DELAITRE, HANIN et MOUGEOT. 

- Mardi 13/09, 18h30  : classes de Mmes DOLZ, TERRASSON/DOS SANTOS 

et de Mr SAINT-HILAIRE 

- Jeudi 15/09, 18h       : classes de Mmes BESSE, BONHOMME, MARIOT, 

     PELAEZ et PELLETIER. 

- Vendredi 16/09, 18h : classes de Mmes DA SILVA et VILLENAVE. 

Cantine et Étude : Beaucoup d’enfants n’étaient pas inscrits à la cantine ce 

jour ! Jusqu’à demain, la mairie accepte tous les élèves mais vous devez 

impérativement régulariser sur le portail familles avant vendredi. Pour les 

garderies du soir : 01.64.93.73.84/85 ou scolaire@mairie-ballancourt.fr. 

A partir de lundi, tout enfant non inscrit auprès des services de la mairie 

ne pourra pas être pris en charge ! 

Protocole sanitaire : Seuls les gestes barrière restent indispensables. 

Absences : Toute absence de votre enfant doit être justifiée. Privilégiez bien 

sûr un petit mot écrit sur ce cahier. Il est fait pour ça ! 

P.A.I. : Si votre enfant doit suivre un traitement médical particulier (régulier ou 

ponctuel) merci de demander le document à renseigner par votre médecin. 

  



 


